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SCHWEIZER KUNST 113

« Suivant art. 16, al. 6 des statuts, un membre passif ne peut donner sa démis-
sion que pour la fin de l'exercice en cours, d'où il ressort que la cotisation payée
d'avance est due pour l'année entière. La démission ne peut avoir lieu avant la fin
de l'année.

« Si un membre passif désire devenir actif au cours de l'année, le mieux et le

plus juste sera que son admission ait lieu avec effet dès le janvier de l'année
suivante. Il est clair que la cotisation pour l'année courante est alors due comme
membre passif seulement et l'année suivante comme membre actif seulement.

« Si cependant un membre passif tient, pour raisons spéciales, à devenir membre
actif au cours de l'année, avec effet immédiat, il est à mon avis admissible de lui
réclamer pour l'année en cours tant la cotisation entière de membre passif que la
cotisation entière de membre actif. Si ce candidat n'était pas d'accord avec cette
solution, il faudrait lui dire que son admission ne pourra devenir effective que le

janvier de l'année suivante.

Exposition nationale, Zurich 1939. — Le C. C. a pris un premier contact avec
la direction de cette manifestation très importante pour nous aussi.

Les questions artistiques seront étudiées en collaboration avec la direction de

l'Exposition nationale, par une Commission spécialement nommée à cet effet et
composée d'artistes membres de notre Société. Ce groupe professionnel sera convo-
qué sous peu et nos membres seront, en temps voulu, tenus au courant des délibé-
rations. Il est dans tous les cas indiqué de s'abstenir de toute action individuelle ;

le C. C. prie les membres de faire confiance à la Commission spéciale et à la direction
de l'Exposition quant aux possibilités de collaboration des artistes à l'Exposition
nationale 1939.

Estampe 1937. — L'exécution en sera confiée à Nicolas Stœcklin à Bâle.

Nous avons appris avec regrets le décès des membres actifs François Jaques à

Prangins (voir plus loin article nécrologique), Frédéric Godet, architecte à

Lausanne et Oscar Waldmann, sculpteur à Paris, ce dernier à l'âge de 80 ans.
Au moment de mettre sous presse nous apprenons avec vif chagrin le décès,

dans un accident d'automobile, du peintre Louis Yonlanthen à Fribourg.
Le C. C. a exprimé par lettre ses meilleurs vœux à MM. Karl Walser, peintre à

Zurich et C.-A. Loosli, membre passif et ancien secrétaire central de notre Société,
homme de lettres, à l'occasion du soixantième anniversaire de leur naissance, et à

H.-B. Wieland, peintre à Lucerne, qui va atteindre ses 70 ans.
Dans sa séance du 30 mars 1937, la Société des beaux-arts de Soleure a nommé

président M. Emile Altenburger, architecte, en remplacement de M. le Prof.
G. Biihler, démissionnaire.

NeA/ion No/o/Aujvi ; /Veuer Uor-s/a/ic/. — iVouPeau com/7é.

Präsideret : Willy Walter, Maler, présideret.
Fize-Präsideret ; Albert Häubi, Maler, vice-président.
Afctuar : Prof. G. Bühler, Maler, secrétaire.
Kassier : W. von Yigier, Bildhauer, caissier.
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